
René NIOCHE
Fils de Jean et Marie Lemaire

YlsLiçr!Èlig : marchand éPicier

Mariaee des pêIqlt§ :

DTXXM89 Le2'7.12.1'718

Jean Nioche, marchand épicier à Paris, majeur de vingt cinq ans ainsi qu'il l'a déclaré, demeurant

rue Bordette paroisse St Eticnne du Mont, fils dÙ sieur Jean Nioche, marchand épicier, et Maric

Madeleine Poiret sa femme, et demoiselle Marguerite Lebar, veuve du sieur Noël Lemare,

marohand ftipier à Paris, y deJreurant rue Monlagne Sainte Geneÿiève paroisse St Etienne du

Mont, stipulant pour demoiselle Marie Lemaire sa Ûlle et dudit défunt.
Ladite veuve Lemaire donne en dol à sa fille en avancement d'hoirie de sa succession future

2300 livres qu'elle promet fournir Iâ veille des épousailles. A savoir 1500 livres en deniers

comptants, e1800 Iivres en meüblcs, ùstensiles, lingc, habits. hardes, suivant l'eslimation qui en

sera faite. La moitié entera dans la communauté et Ic surplus derneutcra à la future épouse Le

futur époux douc Ia future épouse d'un douaire de 900 livres de douaire préfix Ledit Nioche e1

son épouse ont donné à leur fils en avancement d'hoirie sur leur succcssion la somme de 1200

livres en deniers comptiuts et ustensiles que ledit futur éPoux dil avoir en sa possession. I)e ccs

1200 livres 800 entreront dâns la communâulé Le futur époux et plusielrs lémoins ont siglé.
Marie Lemaire n'a pas su signer.
Le 05 02.1719 les deux futurs époux ont comparu chez le même notâirc et ont déclâré avoir reçu

2400 livres après estimation des biens malériels à 900 livres au lieu de 800 ; dont 1200 livres en

Iouis d'or. s ont aussi reçu les 1200 livres des parents Nioche

Ct dc mariage dcvant Damien DùpQ!I! et André valet



René NIOCHE 
Fils de Jean-Baptiste et Marie-Anne LEMAIRE 
Né en 1720 
 
ET XXXVIII 219     Le 06.10.1730     Contrat de mariage     devant Claude Benard et Jean-Michel 
Lechanteur 
 
Furent présents Jean MONPATOUR, tisserand, demeurant rue Ste Marguerite, faubourg St 
Antoine, pour lui et en son nom, et Marie-Anne LEMAIRE, veuve de Jean-Baptiste NIOCHE, 
marchand épicier, demeurant rue Montagne Sainte-Geneviève, paroisse St Etienne-du-Mont. 
Marie-Anne LEMAIRE apporte 150L en meubles, linge, et hardes. Des 150L le tiers entrerat 
dans la communauté et le reste demeurera en propre à la future qui sera douée de 40L. 
La future a deux enfants de son précédent mariage ; René 10 ans et Jean-Baptiste-Honoré 4 
ans et demi, lesquels seront nourris, entretenus, et envoyés aux écoles jusqu’à l’âge de 14 
ans. 
Les deux futurs ne savent ni écrire ni signer.    

 


